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Bonuskasse für das höhere Kader der HSBC Guyerzeller Bank 
AG, précédemment à Zürich, CHE-109.420.277 (FOSC du 05.11.
2014, p. 0/1805125). Radiation de l'autorité de surveillance: BVG- 
und Stiftungsaufsicht des Kantons Zürich (BVS) (CHE-239.560.
630). Nouvelle autorité de surveillance: Autorité cantonale de sur-
veillance des fondations et des institutions de prévoyance (CHE-179.
725.144). Statuts originaires du 25.06.1997. Nouveau siège: 
Genève, quai des Bergues 9-17 c/o HSBC Private Bank (Suisse) SA, 
1201 Genève. Nouveau nom: Fondation de prévoyance complé-
mentaire des entités suisses du Groupe HSBC. But modifié: offrir 
aux personnes assurées dans la Fondation de base, et dont le bonus 
atteint au moins le seuil d'entrée, des prestations complémentaires 
pour la vieillesse et l'invalidité, respectivement à leurs survivants des 
prestations en cas de décès avant l'âge de la retraite (cf. acte de fon-
dation pour but complet). Nouveaux statuts du 15.07.2016. Conseil 
de fondation: Garrido David, de Lancy, à Horgen, président, Pinggera 
Marius, de Zürich, à Horgen, vice-président, Burgio-Chiappa Maria-
Gabriella, de Genève, à Arzier-Le Muids, de Cacqueray Séverine, de 
France, à Genève, Häuptli Konrad, de et à Aarburg, et Ourfali Henri, 
d'Italie, à Genève, tous avec signature collective à deux. Organe de 
révision: KPMG AG (CHE-106.084.881), à Zurich. Radiation de 
l'autre adresse c/o HSBC Private Bank (Suisse) SA, case postale, 8027 
Zurich.
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